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ANNEXE N° I 

1. Intégration des services des technologies de l'information et de la communication  

I-1- Intégration des services des communications filaires et optiques  

 

 Catégorie 1 Catégorie 2 

Plafond d’offres à exécuter 50 Illimité 

Moyens financiers   

* Capital social 10.000 dinars 50.000 dinars 

Moyens humains   

* Ingénieur des télécommunications ou en informatique 1 1 

* Technicien supérieur des télécommunications ou en informatique 1 4 

* Technicien des télécommunications ou en informatique 1 1 

Moyens matériels   

* Caisse à outils spécifique complète 1 1 

* testeur des câbles métalliques, optiques et des lignes numériques - 1 

* Multimètre - 1 

 

I-2- Intégration des services des communications radioélectrique  

 

 Catégorie 1 Catégorie 2 

Plafond d’offres à exécuter 50 Illimité 

Moyens financiers   

* Capital social 10.000 dinars 50.000 dinars 

Moyens humains   

* Ingénieur des télécommunications ou en informatique 1 1 

* Technicien supérieur des télécommunications ou en informatique 1 4 

* Technicien des télécommunications ou en informatique 1 1 

Moyens matériels   

* Générateur de fréquences - 1 

* Wattmètre RF - 1 

* Analyseur de spectre - 1 

* Caisse à outils spécifique complète 1 1 


